
EXPOSITION AUX DIFFERENTS RISQUES FINANCIERS AU 31/12/2012

La SICAF SOFRAGI est destinée à des investisseurs souhaitant optimiser le potentiel de
leur placement à long terme en s’exposant principalement sur les marchés actions,
obligations et monétaires.

Votre épargne sera investie dans des instruments financiers sélectionnés par la société de
gestion qui connaîtront les évolutions et aléas des marchés financiers.

Les facteurs de risque exposés ci-après ne sont pas limitatifs. Il appartient à chaque
investisseur d’analyser le risque inhérent à un tel investissement et de se forger par lui
même sa propre opinion en s’entourant si nécessaire, de tous les conseillers spécialisés
dans ces domaines afin de s’assurer notamment de l’adéquation de cet investissement à sa
situation personnelle.

Risque de perte en capital : la SICAF ne bénéficie d’aucune garantie ni protection, il se
peut donc que le capital investi initialement investi ne sont pas intégralement restitué.

Risque lié à la gestion discrétionnaire : le style de gestion discrétionnaire repose sur
l’anticipation de l’évolution des différents marchés sur lesquels la SICAF intervient. Il
existe un risque que la SICAF ne soit pas investie à tout moment sur les marchés ou les
valeurs les plus performants. La valeur liquidative de la SICAF peut ne pas monter en
phase avec ces marchés.

Risque de marché actions : la SICAF peut, à tout moment, être exposée au risque actions
(100% maximum) via l’utilisation d’actions en direct et/ou d’instruments financiers à
terme et/ou d’OPCVM. Les variations des marchés actions peuvent entraîner des
variations importantes de l’actif pouvant avoir un impact sur la SICAF. La SICAF pouvant
par ailleurs investir dans des sociétés sans restriction de capitalisation, elle pourra investir
de ce fait dans des sociétés de petites capitalisation.

Risque de taux : Les fluctuations des instruments obligataires détenus directement (titres
en direct) ou indirectement (via des OPCVM) en portefeuille répondent aux variations de
taux d’intérêt.

Risque lié à l’investissement en obligations convertibles : la valeur des obligations
convertibles dépend de plusieurs facteurs : niveau des taux d’intérêt, évolution du prix des
actions sous-jacentes, évolution du prix du dérivé intégré dans l’obligation convertible.
Ces différences peuvent entraîner une baisse de la valeur liquidative de la SICAF.

Risque de crédit : Le risque de crédit mesure les risques encourus par une entité au titre de
ses engagements vis-à-vis d’une contrepartie, en cas de défaillance de celle-ci ou de son
incapacité à faire face à ses obligations contractuelles. En cas de défaillance ou de
dégradation de la qualité des émetteurs, la valeur des titres de créances et instruments du
marché monétaire dans lesquels est investie la SICAF baissera ainsi que sa valeur
liquidative. Par ailleurs, l’utilisation possible de titres « Haut rendement/ High Yield »,
négociés sur des marchés dont les modalités de fonctionnement, en termes de transparence
et de liquidité, peuvent s'écarter sensiblement des standards admis sur les places boursières
réglementées européennes, pourra entraîner un risque de baisse de la valeur liquidative
plus important.

Risque de change : la SICAF peut investir dans des instruments financiers libellés dans
une autre devise que l’euro dans la limite de 100% de l’actif ; elle est donc exposée aux
variations des taux de change Par exemple, si la valeur d’une devise diminue par rapport à



l’euro, la valeur des instruments financiers libellés dans cette devise qui rentrent dans la
composition du portefeuille baisse, et la valeur de la SICAF s’en trouve diminuée.

Risque de contrepartie : ce risque est lié à la conclusion de contrats sur instruments
financiers à terme, dans l’hypothèse où une contrepartie avec laquelle un contrat a été
conclu, ne tiendrait pas ses engagements (par exemple : paiement, remboursement), ce qui
peut entraîner une baisse de la valeur liquidative.

Risque lié à l’investissement dans les pays émergents : La SICAF peut investir dans des
instruments financiers issus des marchés émergents. Il existe un risque lié à ces
investissements car les conditions de fonctionnement et de surveillance de ces marchés
peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales.

Les risques énumérés ci-dessus ont peu de chance de frapper Sofragi. En revanche, la politique
très prudente de sélection des risques, de maintien d’une fraction importante de liquidité comporte
un autre aléa : celui en cas de forte hausse de gagner moins que la moyenne des sociétés
d’investissement SICAF et SICAV.


